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DEPARTEMENT DES DEUX-SEVRES C O M M U N E  D E  F O R S  
 
 

 

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU  8 novembre 2016 

Date de la convocation : 28 octobre 2016 

Date d’affichage: 28 octobre 2016 

Nombre de membres en exercice : 18 

Nombre de votants : 17 

Nombre de procurations : 2 

L'an deux mille seize, le huit novembre, le conseil 

municipal de cette commune, dûment convoqué le 28 

octobre, s’est réuni en session ordinaire, au nombre 

prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances, sous 

la présidence de Mme Dominique POUGNARD, maire 

Présents : Dominique POUGNARD, Stéphanie DELGUTTE,  

Stéphane BONNIN, Catherine SAUVARD, Patrice BARBOT,  

Pascal AMICEL, Marc CHOLLET, Christine FAZILLEAU,  

Hervé SABOURIN, Emmanuel FAZILLEAU, Fabrice BRAULT, 

Sylvie DEPLANQUE, Coralie BABIN, Florence MARSAC, 

 Didier FRAIGNEAU, Stéphanie BOUROLLEAU 

Secrétaire de séance : S.DELGUTTE, 1ère adjointe 
Absents excusés : Florence MARSAC (Procuration à Catherine 
SAUVARD), Anne – Sophie VALLET (Procuration à Catherine 
SAUVARD), Nadette PORCHER 

 

 

 

 

La séance est ouverte à 20 h 45 
********* 

 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 

Madame Dominique POUGNARD  souhaite ajouter un  point à l’ordre du jour : 

- Eclairage public : devis pour la route de Saint - Symphorien. 

Aucune opposition n’est levée, ce point est donc ajouté. 

 

 

1. Adoption du procès-verbal de séance du 6 septembre 2016 

 

Le procès-verbal n’appelant aucune remarque des participants, il est adopté à l’unanimité. 

 
 

2. Démission d’un conseiller municipal 

 

Madame Dominique POUGNARD informe les membres du Conseil Municipal que M. Thierry 

GAUTREAU a adressé en mairie un courrier pour faire part de son souhait de démissionner  de son 

mandat de Conseiller Municipal pour des raisons personnelles. 

 

Cette démission est effective et définitive à compter du jour de réception par M. Le Préfet  du 

courrier l’informant  de cette démission soit le 11 octobre 2016. 
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3. 
Décision modificative n°1 au budget primitif de la commune : 

Virement de crédits à l’article 73925 
D/2016-055 

Date transmission et accusé réception préfecture :    /2016  - Identifiant unique de l'acte : 079-217901255-20150218-FORS-2016-0  -DE 

 

Conformément aux orientations fixées par le parlement en 2011 (article 125 de loi de finances pour 

2011), l’article 144 de la loi de finance initiale pour 2012 a institué un mécanisme de péréquation 

horizontale pour le secteur communal. Ce mécanisme de péréquation appelé Fond National de 

Péréquation des Ressources Intercommunales (FPIC) consiste à prélever une partie des ressources de 

certaines intercommunalités et communes moins favorisées. 

La Communauté d’agglomération du Niortais ayant déjà effectué le versement de la somme globale 

du FPIC, Mme Dominique POUGNARD explique à l’assemblée qu’il est nécessaire de prendre une 

décision modificative pour créditer la somme de 1.654 € à l’article 73925 « Fonds de péréquation des 

recettes fiscales communales et intercommunales »  du chapitre 14 « Atténuation de produits ». Ces 

crédits seront transférés de l’article 61521 « Terrains » du chapitre 11 « Charges à caractère général ». 

Il s’agit d’une modification de crédits en dépenses de fonctionnement. 

Mme Dominique POUGNARD demande aux participants de procéder à la décision modificative 

suivante : 

DM N° 1/2016 -  Virement de crédits  

CRÉDITS  

A OUVRIR 

chapitre article nature montant 

14 73925 
Fonds de péréquation des recettes fiscales 

communales et intercommunales 
+ 1.654 € 

CRÉDITS  

A RÉDUIRE 

chapitre article nature montant 

11 61521 Terrains - 1.654 € 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal accepte la décision modificative 

précitée.  

 

4. 

Décision modificative N°2 au budget primitif de la commune : 

Virement de crédits de l’opération 251 « Frais d’études aménagements 

à projeter » vers l’opération 225 « Achat et réparation de matériel » 

D/2016-

056 

Date transmission et accusé réception préfecture :    /2016  - Identifiant unique de l'acte : 079-217901255-20150218-FORS-2016-0  -DE 

 

Mme Dominique POUGNARD informe les conseillers municipaux qu’en raison de la réparation d’un 

adoucisseur d’eau pour le restaurant scolaire ainsi que divers matériels, il apparaît nécessaire de 

créditer des sommes supplémentaires à l’opération 225 « Achat et réparation de matériel ». 

Afin de créditer en conséquence l’opération 225 « Achat et réparation de matériel », il est 

demandé aux membres du Conseil Municipal de procéder à la décision modificative suivante :  

 

DM N°2/2016 -  Virement de crédits à l’opération 225  

CRÉDITS  
A OUVRIR 

chapitre compte Opération nature montant 

21 2158 225 Achat et réparation de matériel + 5.000 € 

CRÉDITS  
A RÉDUIRE 

chapitre compte Opération nature montant 

20 2031 251 Frais d’études Aménagementsà 
projeter 

- 5.000 € 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal accepte la décision modificative 

précitée.  
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5. Taxe d’aménagement : Maintien du taux pour 2017 D/2016-057 

Date transmission et accusé réception préfecture :    /2016  - Identifiant unique de l'acte : 079-217901255-20150218-FORS-2016-0  -DE 

 

Les collectivités territoriales assurent le financement des équipements publics grâce à la fiscalité 

locale, aux subventions et à l’emprunt.  

Pour répondre aux dépenses croissantes générées par l’urbanisation, elles peuvent aussi avoir 

recours à deux modes de financement supplémentaires éventuellement combinables : les taxes et 

participations d’urbanisme. 

La loi n°2010-1658 du 29 décembre 2010, sur la réforme de la fiscalité de l'aménagement, a 

institué la taxe d’aménagement (TA) qui s’est substituée à compter du 1er mars 2012 à la taxe 

locale d’équipement (TLE) et à dix autres taxes. La TA s’applique à toute opération de 

construction ou d’aménagement soumise à déclaration (agrandissements compris) et est destinée 

à financer les dépenses d’équipement public depuis le 1ER janvier 2015.  

La municipalité de Fors, lors du conseil municipal du 5 novembre 2013, a institué cette taxe sur 

son territoire au taux de 3 % puis 4% à partir de 2014. 

Le montant de la taxe d’aménagement perçu du 1er janvier au 1er novembre 2016 s’élève à 

13.436,91 €. 

Malgré la diminution effective des dotations de l’état et de la nécessité de créer des équipements 

publics, Mme Dominique POUGNARD propose aux membres du conseil de laisser à 4 % le taux 

de la taxe d’aménagement en 2017. 
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal décide de maintenir le taux de  

4 % de la taxe d’aménagement pour 2017.  

 

6. 
PLUI-D : Désignation des membres d’un groupe d’acteurs locaux pour la 

réalisation des inventaires des zones humides 

 

M. Stéphane BONNIN, adjoint en charge de l’urbanisme et référent PLUI-D, informe les membres 

du Conseil Municipal que ce point sera présenté au prochain conseil car toutes les personnes 

contactées pour former ce groupe de travail n’ont pas donné leur réponse. 
 

Les membres du Conseil Municipal acceptent. 

 
 

7. CAN : Pacte Financier et Fiscal 

 

La loi 2014-173 du 21 février 2014 (loi 2014-173) relative à la programmation pour la ville et 

la cohésion urbaine a pour objectif de renforcer la gouvernance de la politique de la ville en 

associant l’ensemble des acteurs concernés dont les habitants.  

Dans son premier article, elle définit la politique de la ville comme une « politique de cohésion 

urbaine et de solidarité, nationale et locale, envers les quartiers défavorisés et leurs habitants », 

visant à assurer l’égalité entre les territoires, à réduire les écarts de développement entre quartiers 

défavorisés et à améliorer les conditions de vie des habitants. Ainsi, elle poursuit plusieurs objectifs 

tels que la réduction des inégalités, de la pauvreté, l’accès au droit, à l’éducation, à la culture, le 

développement de la promotion, l’accès à l’emploi… 

 L’article 6 prévoit la mise en place de contrats de ville d’une durée de 6 ans qui constituent 

l’outil de mise en œuvre de la politique de la ville à l’échelle intercommunale. Ces contrats sont 

élaborés sur la base d’un projet de territoire coproduit et partagé à l’échelle intercommunale afin  
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de permettre l’articulation des enjeux de cohésion sociale, développement urbain (éducation, 

transports, santé, emploi…).  

La Communauté d’Agglomération du Niortais a adopté ce contrat de ville le 6 juillet 2015. 

 Les EPCI, signataires d’un contrat de ville, s’engagent à l’élaboration d’un Pacte Financier et 

Fiscal, dans l’année suivant sa signature (art 12 loi 2014-173). A défaut, l’EPCI est tenu d’instituer 

une Dotation de Solidarité Communautaire au profit de la commune concernée par le contrat de 

ville. 

Par conséquent, la CAN propose de définir un Pacte Financier et Fiscal validant les relations 

financières mises en œuvre depuis 2014 à travers les points suivants : 

- L’harmonisation fiscale  

- L’harmonisation des compétences avec en corollaire les conséquences en matière d’ attributions 

de compensation 

- Les efforts de mutualisation 

- Les modalités de répartition du Fonds de Péréquation des ressources Intercommunales et 

Communales (FPIC)  

 En parallèle, la CAN propose de créer un fond de soutien aux 45 communes dénommé 

Programme d’Appui Communautaire au Territoire (PACT) pour la période 2016-2018, d’un 

montant de 6 millions d’euros.  

Ce programme a pour but d’accompagner les communes dans la mise en œuvre de projets 

communaux ayant un lien avec le projet de territoire adopté le 11 avril 2016 et s’inscrit dans un 

processus de labellisation permettant de mesurer la portée intercommunale des projets (efficacité 

énergétique, offre culturelle et touristique de qualité…) 

La mise en place de ce Pacte Financier et Fiscal constitue aujourd’hui une opportunité de renforcer 

et de repenser la solidarité au sein des 45 communes qui la composent. 

La répartition de cette enveloppe pluriannuelle entre les 45 communes est prévue selon 4 critères 

de revenus et charges procédant des trois items suivant :  

- La pression fiscale 

- L’effort social 

- La capacité contributive des habitants mesurée à travers le critère de potentiel financier et le 

critère du revenu par habitant 

La part maximale des fonds pour la commune a été fixée à 41,49 €/habitant soit un montant total 

d’environ 74.000 € (1784 habitants). 

 

8. Bulletin municipal 2017 : Vote des tarifs des annonces  D/2016-058 

Date transmission et accusé réception préfecture :    /2016  - Identifiant unique de l'acte : 079-217901255-20150218-FORS-2016-0  -DE 

 

La Commission « Bulletin Municipal » s’est réunie récemment et propose de ne pas augmenter le 

tarif des annonces du bulletin municipal 2017, qui seront donc les suivants : 

 annonce grand format : 45 € 

 annonce petit format : 35 € 

Le courrier sera adressé prochainement aux annonceurs pour avoir un retour avant le  

23 novembre 2016. 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal valide les tarifs présentés  

ci-dessus.  
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9. Saison culturelle : Tarif des entrées du spectacle de Titus D/2016-059 

Date transmission et accusé réception préfecture :    /2016  - Identifiant unique de l'acte : 079-217901255-20150218-FORS-2016-0  -DE 

 

Dans le cadre de la saison culturelle organisée par Stéphanie BONNIN (bibliothécaire) en 

collaboration avec la Commission bibliothèque, le spectacle intitulé « BARBE BLEUE assez bien 

raconté » de TITUS  a été programmé le jeudi 10 novembre prochain à 19h00 à la salle polyvalente. 

Il est proposé de fixer les tarifs suivants : 

- Entrée adultes : 5 € 

- Entrée enfants 8-18 ans : 2 €  

- Entrée enfants moins : gratuit 

Mme Stéphanie BONNIN, nommée régisseur de la régie « Bibliothèque et spectacle » lors de la 

séance du Conseil Municipal du 25 février 2016 (D/2016-011), sera chargée d’encaisser les produits 

de ce spectacle. 

Mme Dominique POUGNARD rappelle aux conseillers que cette manifestation débutera par un 

apéritif gratuit, par conséquent les volontaires sont les bienvenus à partir 18h15. 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal accepte les tarifs proposés pour les 

entrées au spectacle de TITUS.  

 

 

 

10. 
Signature d’une convention « restauration scolaire » avec la 

commune de Juscorps 
D/2016-060 

Date transmission et accusé réception préfecture :    /2016  - Identifiant unique de l'acte : 079-217901255-20150218-FORS-2016-0  -DE 

 

Lors de la séance du 10 novembre 2015, le Conseil Municipal avait validé la mise en place d’une 

convention de restauration scolaire avec la commune de Juscorps pour le reste de l’année scolaire 

en cours. 

Monsieur le Maire de Juscorps a fait part de sa volonté de reconduire cette convention sur l’année 

2016-2017 et le Conseil Municipal a validé cette décision lors sa séance du 13 octobre dernier aux 

conditions demandées suivantes : 

- Facturation trimestrielle à la commune de Juscorps de 4,30 € par repas fourni  

- La détermination des tarifs, la facturation aux parents, le transport et la sécurité alimentaire 

restent de la compétence de la commune de Juscorps  

- La fourniture n’ira pas au-delà de 50 repas par jour 

- Un agent de la commune de Juscorps est mis à disposition du restaurant scolaire, une heure 

chaque matin, pour assurer le transport des repas 

- Cette convention est convenue du 1er septembre 2016 au 7 juillet 2017 et pourra faire l’objet 

d’une tacite reconduction ou d’un avenant en cas de modification mineure. 

Le prix du repas a été augmenté de 0.05 € par rapport au tarif proposé de janvier à juin 2016 (4.25€). 

Cette augmentation est identique à celle votée en septembre pour les tarifs de la restauration scolaire 

à Fors. 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal décide d’autoriser Mme 

Dominique POUGNARD, maire, à signer cette convention et tous documents permettant la 

réalisation de l’opération. 
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11 Cimetière : Reprise de concessions en état d’abandon 

 

Le Conseil Municipal lors de sa séance du 13 février 2013 avait décidé de lancer une procédure de 

reprise de concessions en état d’abandon pour des sépultures non entretenues situées dans l’ancien 

cimetière, par mesure de sécurité. Lors du lancement de cette procédure, la municipalité a constaté 

que pour la majorité de ces emplacements, il n’y avait pas d’acte de concession. Dans ce cas, ces 

sépultures sont réputées être en terrain commun. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses titres I « Police » et II,  

chapitre III « Cimetières et opérations funéraires » 

Vu l’article R. 2223-5 du Code général des Collectivités Territoriales qui prévoit que la commune 

peut reprendre ces emplacements dites en terrain commun sans procédure particulière à condition 

que le délai de rotation soit respecté soit qu’aucune inhumation n’ait eu lieu dans cet emplacement 

dans les 5 dernières années. 

La municipalité a décidé de maintenir  la procédure de reprise en état d’abandon, certes plus longue  

(3 ans) mais qui permet d’informer les personnes (affichage au cimetière et en mairie, panonceau 

devant les emplacements) du souhait de la commune de reprendre ces emplacements si aucune 

régularisation n’est faite.  

 

Cette démarche a permis de régulariser la situation de certains emplacements, soit par la preuve 

apportée par les ayants droits de l’acte de concession, soit par l’émission d’un acte de concession. 

Cette démarche a surtout permis d’identifier les sépultures « abandonnées ». 
 

Considérant que le délai de 5 ans de rotation des corps en terrain commun est expiré, les 

emplacements suivants  sont proposés pour faire l’objet d’une reprise :  

 

 
        

        Emplacements repris dans l’ancien cimetière 

 

 

N° 

emplacement Nom des défunts 

Date 

de 

décès 

38/03 MOREAU Constance  1920 

38/04 GAUTIER  

François 
1911 

41/03 Sans nom  

41/04 BRAULT Marie 

épouse LANTIER 
1938 

41/07 Lainier Marie Berthe 

Epouse MAUPETIT 
1897 

42/03 BRAULT Louis 

BURGAUD Clorinthe 

épouse BRAULT 

1957 

1952 

42/04   

43/01 PAPINOT René 1911 

43/04 BRISSON Madeleine 

épouse PAPINOT 
1918 

43/05 Sans nom  

44/01 BERTHON Blanche 1901 

44/03 Sans nom  

44/05 CHOUX louise épouse 

FORET 
1907 
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La commune peut laisser en l’état ces emplacements (sauf obligation en cas de dangerosité) ou 

enlever tout objet funéraire et procéder à l’exhumation des restes qui seront placés dans l’ossuaire.  

Il appartient à la municipalité de prendre un arrêté de reprise de sépultures en terrain 

commun fixant la date de reprise. Cet arrêté sera affiché en mairie et au cimetière. 

 

 

L’indemnisation des frais de déplacement repose sur l’attribution d’une allocation spécifique 

destinée à couvrir les frais journaliers pour leurs repas et leur hébergement ainsi que les frais de 

transport. Les montants de ces frais sont encadrés par des textes réglementaires (décret 2001-654 

du 19/07/2001). S’agissant de formation professionnelle des agents stagiaires du CNFPT des 

procédures spécifiques régissent les frais de déplacements.  

Trois des agents de la commune de Fors sont inscrits en préparation aux concours et aux examens 

professionnels pour les années 2016-2017. Or ces formations sont exclues de la prise en charge des 

frais de transport. Elles répondent certes aux intérêts personnels et promotionnels des agents mais 

demandent au-delà des jours de formation du travail personnel complémentaire. 

Si elles sont concluantes, elles seront un plus pour la commune en termes de qualité et d’évolution. 

Mme Dominique POUGNARD propose que la commune prenne en charge : 

 Les frais de transport au-delà de 40 km/jour 

 Les frais de restauration dans la limite de 15.25 €/repas 

L’agent devra faire une demande écrite de prise en charge et fournir les justificatifs des dépenses 

engagées (Billet de train, Kilométrage, péage, facture…) 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal valide la prise en charge des frais 

de transport au-delà de 40 km/jour et les frais de restauration dans la limite de 15.25 €/repas. 

 

 

Madame la maire explique que les taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être allouée 

aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes des organismes publics sont fixés, compte 

tenu de l’importance des fonds maniés, d’après un barème préétabli. En conséquence, les sommes 

dues aux agents en charge des régies municipales seraient les suivantes : 

 

- 112 € pour la régie de recettes de la salle polyvalente, 

- 112 € pour la régie d’avances des activités du CEL, 

- 112 € pour la régie de recettes de l’Espace Jeunes 

- 71 € pour la régie de recettes de la bibliothèque 

- 35 € pour la régie de recettes du 14 juillet   

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal valide le montant des indemnités 

de régisseur pour l’année 2016. 

12. 
Frais de déplacement des agents territoriaux : Participation de 

la commune 
D/2016-061 

Date transmission et accusé réception préfecture :    /2016  - Identifiant unique de l'acte : 079-217901255-20150218-FORS-2016-0  -DE 

13. Indemnités de régisseur pour l’année 2016 D/2016-062 

Date transmission et accusé réception préfecture :    /2016  - Identifiant unique de l'acte : 079-217901255-20150218-FORS-2016-0  -DE 
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La commune a en location trois logements situés dans l’ancien presbytère 26 rue de la Gare. 

Un acompte provisionnel sur les charges locatives est perçu chaque mois, avec le loyer.  

Le montant de ces charges est calculé sur les dépenses suivantes : 

  Parties communes intérieures : Les dépenses restant à la charge du locataire dans les parties 

communes recouvrent les frais l’électricité. 

 Taxes et redevance : La taxe ou redevance d’enlèvement des ordures ménagères. 

Pour les logements concernés, les charges d’électricité des parties communes et la redevance des 

ordures ménagères sur l’année écoulée sont les suivantes : 

CHARGES ELECTRICITE des parties communes 

 (sur un an) 

 

 

 

ORDURES MENAGERES  

(taxes foncières 2016) 

début période fin période Prix TTC   
31/07/2015 25/11/2015 64,68 €  26A - appart 1  113,00 €  

25/11/2016 30/03/2016 64,79 €  26B - appart 2  120,00 €  

30/03/2016 04/08/2016 70,61 €   26C - appart 3  106,00 €  

Total 2015-2016   200,08 € 
   

Par locataire   66,69 € 
   

 

Mme Dominique POUGNARD  propose donc de revaloriser le montant de l’acompte 

mensuel à compter du 1er janvier 2017 comme suit : 

 ORDURES 

MENAGERES  

PART  

électricité 

MONTANT 

ANNUEL 

ACOMPTE 

MENSUEL 

 pour 2017 

26A - appart 1       113,00 €  66,69 € 179,69 € 14,97 € 

26B - appart 2       120,00 €  66,69 € 186,69 € 15,56 € 

26C - appart 3       106,00 €  66,69 € 172,69 € 14,39 € 

 

Les loyers perçus par la commune à compter du 1er janvier 2017 seront les suivants : 

 

14. 
Logements du presbytère : revalorisation du montant de 

l’acompte provisionnel  mensuel des charges  
D/2016-063 

Date transmission et accusé réception préfecture :    /2016  - Identifiant unique de l'acte : 079-217901255-20150218-FORS-2016-0  -DE 

 

 Appartement 1 Appartement 2 Appartement 3 

 Loyer  Charges Loyer  Charges Loyer  Charges 

Année 2016 311.49 €  14.66 € 337.53 € 15.25 € 294.11 € 14.08 € 

326.15 € 352.78 € 308.19  

Année 2017 311.49 € 14.97 € 337.53 € 15.56 € 294.11 € 14.39 € 

326.46 € 353.09 € 308.50 € 
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Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal décide : 

• de fixer le montant de la provision mensuelle, par logement, aux sommes ci-dessus 

énoncées 

• d’appliquer cette augmentation de la provision à partir du 1er janvier 2017 

• d’autoriser Mme la maire à signer l’avenant au bail qui sera établi pour chaque logement  

• d’effectuer une régularisation fin 2017 en comparant le total des provisions versées par 

les locataires avec les dépenses effectives engagées pendant l'année. 

 

 

Monsieur Stéphane BONNIN, adjoint en charge de l’urbanisme et de l’aménagement, informe les 

conseillers que pour rejoindre l’abri bus qui se situe Place de la Chaume, des enfants longent la 

Route de Saint Symphorien. Plusieurs parents ont interpellé la mairie sur le fait qu’une partie de la 

route de Saint Symphorien située au niveau du lotissement de la Minée n’est pas éclairée et s’avère 

dangereuse.  

Lors des travaux de construction de ce lotissement, l’extension des réseaux d’éclairage public avait 

prévu la mise en place de deux candélabres sur ce secteur. Par mesure de sécurité, il apparait 

nécessaire de réaliser cet aménagement. 
 

Un devis a été demandé à la société SEOLIS pour implanter ces candélabres  au niveau des numéros  

21 et 25 :  
 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal accepte:  

- de valider le devis de SEOLIS pour un montant total de 5 636.45 € TTC. 

- d’autoriser Mme Dominique POUGNARD, maire, à signer tous les documents permettant la mise 

en œuvre des travaux. 
 

QUESTIONS DIVERSES 

 Cérémonie du 11 novembre 2016 

Réunion de la commission Fêtes et Cérémonies à 10 h 30 pour la préparation. 

Rassemblement à 11h sur le parvis de la Mairie, dépôt de gerbe et allocution au Monument aux morts 

puis vin d’honneur sous le préau de l’école. 
 

***** 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h30 
  

15. 
Eclairage public : Mise en place de candélabre sur  la route 

de Saint - Symphorien  
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Récapitulatif des délibérations prises en séance du 8 novembre 2016  

N° délibération Nomenclature « ACTES » Objet de la délibération page 

D2016-055 7.1 Décision budgétaire 
Décision modificative n°1 au budget primitif de la 

commune : Virement de crédits à l’article 73925 
2 

D2016-056 7.1 Décision budgétaire 

Décision modificative N°2 au budget primitif de la 

commune : Virement de crédits de l’opération 251 « Frais 

d’études aménagements à projeter » vers l’opération 225 

« Achat et réparation de matériel » 

2 

D2016-057 7.2 Fiscalité Taxe d’aménagement : Maintien du taux pour 2017 3 

D2016-058 7.1 Décision budgétaire Bulletin municipal 2017 : Vote des tarifs des annonces 4 

D2016-059 7.1 Décision budgétaire Saison culturelle : Tarif des entrées du spectacle de Titus 5 

D2016-060 7.1 Décision budgétaire 
Signature d’une convention « restauration scolaire » avec 

la commune de Juscorps 
5 

D2016-061 7.1 Décision budgétaire 
Frais de déplacement des agents territoriaux : 

Participation de la commune 
7 

D2016-062 7.1 Décision budgétaire Indemnités de régisseur pour l’année 2016 7 

D2016-063 7.1 Décision budgétaire 
Logements du presbytère : revalorisation du montant de 

l’acompte provisionnel  mensuel des charges 
8-9 

D2016-064 1.1 Marchés Publics 
Eclairage public : Mise en place de candélabre sur  la 

route de Saint - Symphorien 
9 

 

Emargement des membres du conseil municipal du 8 novembre 2016  

Dominique POUGNARD, maire  

Stéphanie DELGUTTE, adjointe   Stéphane BONNIN, adjoint  

Catherine SAUVARD, adjointe Patrice BARBOT, adjoint 

Pascal AMICEL, adjoint Marc CHOLLET   

Nadette PORCHER                                     absente excusée   Hervé SABOURIN 

Sylvie DEPLANQUE  Christine FAZILLEAU  

Emmanuel FAZILLEAU Fabrice BRAULT  

Coralie BABIN Florence MARSAC                   absente excusée 

Stéphanie BOUROLLEAU Didier FRAIGNEAU 

Anne-Sophie VALLET                               absente excusée  

 


